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2900, rue Lake

D.D.O. (QC)  H9B 2P1

Tél. : 514.855.4230 │ Fax : 514.685.4643

www.arselsl.qc.ca

	Discipline :
	     
	Date de la partie :
	     

	Équipe locale :
	     
	Équipe visiteuse :
	     

	Catégorie :
	 FORMCHECKBOX 
 Benjamin Garçon
	 FORMCHECKBOX 
 Cadet Garçon
	 FORMCHECKBOX 
 Juvénile Garçon

	
	 FORMCHECKBOX 
 Benjamine Fille
	 FORMCHECKBOX 
 Cadette Fille
	 FORMCHECKBOX 
 Juvénile Fille

	Division :
	 FORMCHECKBOX 
 A
 FORMCHECKBOX 
 AA
	
	

	Nom de l’officiel :
	     

	Détails sur la rencontre en cours au moment du protêt :

	Période :      
	Temps de jeu :       
	Pts local :      
	Pts visiteur :      


Règlements administratifs de l’association régionale du sport étudiant Lac Saint-Louis :

18.1
Un entraîneur qui a l’intention de déposer un protêt doit, en spécifiant les raisons, prévenir l’entraîneur de l’équipe adverse ainsi que l’arbitre qui le mentionnera sur la feuille de match. La compétition se déroule alors sous protêt.

18.2
Le protêt officiel doit être adressé par écrit dans les quarante-huit (48) heures à l’Association. Pour que le protêt soit pris en considération, un dépôt de 50 $ devra accompagner la copie adressée à l’Association. Cette somme sera remboursée si le protêt est accepté.

18.3
Le protêt doit être signé par l’entraîneur concerné ainsi que par le responsable des sports de son école.

18.4
Aucun protêt ne peut être déposé à la suite du jugement d’un arbitre concernant une règle de jeu.

18.5
Aucun protêt ne peut être déposé s’il y a eu entente préalable entre les entraîneurs.

18.6
Après consultation, le comité de protêt et d’éthique rendra sa décision et celle-ci sera finale.

	Détails du protêt (règlement en cause)

	     


	
	
	     

	Signature de l’entraîneur
	
	Date

	
	
	     

	Signature du responsable des sports
	
	Date


Ce formulaire dûment rempli et signé doit être envoyé à l’arselsl
par télécopieur au 514.685.4643 dans les 48 heures suivant la partie.


